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ETAPE N°1 :

Formation Théorique Code de la Route.

(Si plus de 5 ans du dernier permis de conduire obtenu)

ETAPE N°2 :

Maîtriser le véhicule en marche avant à allure lente, hors circulation ou en trafic faible ou nul.

Connaître les principaux organes du véhicule ainsi que le principe de fonctionnement de la chaîne cinématique.

ETAPE N°3 :

Savoir effectuer les vérifications de sécurité avant le départ,

Maîtriser le véhicule en marche arrière entre des cônes,

Effectuer les arrêts de précision,

Connaître la réglementation des transports et le fonctionnement des organes du véhicule.

EXAMEN IESM (Interrogation Ecrite, Sécurité, Maniabilité)

ETAPE N°4 :

Circuler dans des conditions normales sur la route et en agglomération.

ETAPE N°5 :

Connaître les situations présentant des difficultés particulières.
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